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Données générales accident de travail et de trajet 

*extraction au 15/03/2019 sur la base des effectifs au 31/01/2018 

  2014 2015 2016 2017 2018 

Effectifs 76 024 76 688 75 317 75 043 75 112 

AT avec arrêt (hors décès) 3276 3317 3157 2961 2716 
AT sans arrêt 850 824 832 614 686 
Décès AT 4 5 2 4 4 
Nombre total d'accidents 4 130 4 196 3 991 3 579 3 402 
Indice de fréquence 43,1 43,3 41,9 39,45 36,16 
Taux de fréquence estimé 25,4 25,5 24,3 23,2 21,3 
Nombre total de journée indemnisée 143 547 152 794 146 513 121 564 99 578 
Taux de gravité estimé 1,11 1,17 1,14 0,95 0,78 



7 

Indice de fréquence des départements de la France vs la 
Nouvelle-Calédonie 

2017 : 39,45 
2018 : 36,16 
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Répartition par agent matériel des AT avec arrêt 2018 
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Répartition par siège de lésion des AT avec arrêt 2018 
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Répartition par secteur d’activité 
(indice de fréquence) 
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Répartition par secteur d’activité 
(taux de gravité estimé) 
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Statistique maladies professionnelles 

N° 
tableau intitulé du tableau 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total 

4 hémopathies provoquées par le benzène et tous les produits en renfermant 1           1 
8 affections causées par les ciments         1   1 

15 affections causées par les amines aromatiques     1       1 
30/30 bis affections provoqués par l'inhalation de poussières d'amiante 2 6 5 6  2 2 21 

36 affections provoquées par les huiles et graisses (minérales ou synthétique) 1   2     1 4 
37 affections causées par les oxydes et sels de nickel     2 1   1 4 
40 maladies dues aux bacilles tuberculeux et à certaines mycobactéries atypiques 1 1   1 1   4 
42 affections causées par les bruits (surdités) 1 2 2 2  5 3 10 
47 affections professionnelles provoquées par les poussières de bois       1     1 
51 Maladies professionnelles provoquées par des résines époxydiques et leurs constituants         1   1 
57 affections péri articulaires (TMS) 64 76 80 51 74 78 423 
65 lésions eczématiformes de mécanisme allergique 4     2 3   9 
66 affections respiratoires de mécanisme allergique 2 4         6 
69 affections causées par les vibrations et chocs 2     1     3 
76 maladies liées à des agents infectieux ou parasitaires en milieu hospitalier 1 5 4 1 3 13 27 
79 Lésions chroniques du ménisque         1   1 
80 Kérato conjonctivites virales (par contact direct ou indirect de malades)       2     2 
84 affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel   1         1 
95 affections de mécanisme allergique provoquées par les protéines de latex     2       2 
97 affections chroniques du rachis lombaire provoquées par les vibrations 1 1 1 1     4 
98 affections chroniques du rachis lombaire dues au port manuel de charges 1 6 3 2 4 3 19 
HT Pathologies hors tableau avec IP > 25% 1 2     1 1 5 



Risques et facteurs de 
risque psychosociaux 
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Les risques psychosociaux (RPS) correspondent à des situations 
de travail où sont présents, combinés ou non : 
 
 du stress : déséquilibre entre la perception qu’une personne 

a des contraintes de son environnement de travail et la 
perception qu’elle a de ses propres ressources pour y faire 
face ; 

 des violences internes ou externes au sein de l’entreprise  
: harcèlement moral ou sexuel, conflits exacerbés, insultes, 
menaces, agressions... 

Définition 
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Les conflits 

Dans le monde du travail le conflit est un phénomène très 
fréquent (85% des salariés auraient été confronté à une situation 
conflictuelle) 
 
Les sources de conflit sont multiples, quelques fois complexe, 
mais néanmoins on peut distinguer 2 types de conflit fréquents 
(prévisibles) en entreprise 
 
 Conflit de territoire : manque d’autonomie, mauvaise 

répartition des tâches, partage de matériel ou locaux. 
 
 

 Conflit de reconnaissance : manque de reconnaissance 
peut entrainer un sentiment d’injustice (jalousie, rancœur…) 

 
 
Situations relativement courantes et en général facilement 
corrigeables si considérées rapidement 
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Les principales étapes d’un conflit 

Désaccord 1 
Tension : 
Rapport de force apparaît 
notamment parce qu'une des 
2 personnes n’exprime pas 
ses ressentis négatifs 

2 

Blocage : 
La communication est rompue 
chacun pense que le problème 
n’est plus le désaccord mais 
l’autre 

3 

Eclatement : 
Les deux personnes s’expriment de façon désobligeante 
pour que l’autre explose en premier et porte la responsabilité 
du conflit 

4 
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Evolution négatives d’un conflit 

Conflit larvé 
Interprétations, opinions… 
vont alimenter une rumeur 

pour entrainer un 
  

Conflit collectif 

Harcèlement moral 
des agissements (d’une ou plusieurs 
personnes) répétés à l'encontre d'une 

personne, ayant pour objet une 
dégradation de ses conditions de travail 

susceptible de porter atteinte à ses droits 
et à sa dignité, d'altérer sa santé physique 

ou mentale, ou de compromettre son 
avenir professionnel 

Pathologie du stress 
chronique 
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STRESS 
Réaction naturelle du 
corps pour répondre à 

une situation de danger 

Lutte 

Le stress 
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Le stress 

Cerveau limbique 
(zone qui contrôle les reflexes) 
 
réagit en premier en provoquant la 
sécrétion d’hormone (adrénaline et 
corticoïde si la situation persiste) 
qui vont : 
 accélérer le rythme cardiaque pour 

optimiser l’ oxygénation du 
cerveau et de nos muscles  

 Ralentir la digestion de façon à 
prioriser des fonction plus urgentes 

 Dilater les pupilles… 

1 

21 

2 

Cortex préfrontal 
 (zone qui contrôle les 
fonctions d’analyse) 
 
réagit en second temps stoppe la 
sécrétion d’hormones et nous 
permet d'élaborer des solutions 
nouvelles « réfléchies » 
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Le stress chronique 

Quand la situation de stress persiste, et se prolonge dans le temps… Tous 
les jours vous avez l’impression que ce que l’on vous demande de faire dépasse 
vos moyens.  

Les systèmes de régulation sont dépassés et la 
sécrétion de corticoïde est continu… Le corps 
s’épuise 

 Manque de sommeil 
 Etat dépressif (anxiété, nervosité…) 
 Trouble de la digestion 
 Trouble cardiovasculaire… 
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Les facteurs de risques RPS  
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Les facteurs à l'origine des risques psychosociaux sont 
nombreux et évoluent en même temps que le monde du travail.  
 

Les facteurs de risques RPS  

1. Intensité et temps de travail 
2. Exigences émotionnelles 
3. Manque d’autonomie 
4. Rapports sociaux au travail dégradés 
5. Conflits de valeurs 
6. Insécurité de la situation de travail 

Des travaux récents repris par l’INRS et l’ANACT proposent 
de les regrouper en six catégories : 
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On  entend par intensité et temps de 
travail :  

Intensité et temps de travail 

 l’existence d’objectifs irréalistes ou flous,  

 l’exigence de polyvalence non maîtrisée,  

 les instructions contradictoires,  

 les contraintes de rythme (trop rapide, 
imposé par des délais inatteignable…), 
les longues journées de travail, le travail en 
horaires atypiques, l’imprévisibilité des 
horaires de travail… 
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Les exigences émotionnelles font référence à 
la nécessité de maîtriser et façonner ses 
propres émotions. 

Exigences émotionnelles 

 exigence de sourire ou de bonne humeur,  
 tensions avec le public,  
 contact avec la souffrance ou la détresse 

humaine.  
 contrôle total de soi en toutes 

circonstances et l’affichage constant 
d’une « attitude positive ». 
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L’autonomie au travail désigne la possibilité d’être 
acteur dans son travail.  

Manque d’autonomie 

 les marges de manœuvre (la possibilité de 
s’auto-organiser dans son travail)  

 la participation aux décisions qui concernent 
directement son activité  

 l’utilisation et le développement de ses 
compétences. 
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Les rapports sociaux incluent : 

Rapports sociaux au travail dégradés 

 les relations avec les collègues ou avec la 
hiérarchie,  

 les perspectives de carrière,  
 l’adéquation de la tâche à la 

personne,  
 les procédures d’évaluation du 

travail,  
 l’attention portée au bien-être des salariés.  
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Un conflit de valeur est ressenti par une 
personne à qui on demande d’agir en 
opposition avec ses valeurs 
professionnelles, sociales ou personnelles.  
Le conflit de valeurs peut venir : 

Conflits de valeurs 

 du but de son travail (faire un travail 
que l’on juge inutile)  

 d’une façon de travailler non conforme 
à sa conscience professionnelle (faire 
la promotion d’une méthode que l’on 
sait inefficace)  

 Des convictions du travailleur (vendre 
un crédit à des personnes à très 
faibles revenus, avoir une activité 
polluante…) 
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L’insécurité de la situation de travail comprend : 

Insécurité de la situation de travail 

 l’insécurité socio-économique 
(peur de perdre son emploi, non 
maintien du niveau de salaire, 
contrat de travail précaire) 

 le risque de changement non maîtrisé de 
la tâche et des conditions de travail 
(restructurations, incertitude sur l’avenir 
de son métier…). 



Evaluation / Prévention 

des risques psychosociaux 
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Evaluer les RPS 

Réaliser une enquête de 1er niveau 
(Inclue au dossier d’évaluation des risques) 

Utiliser une 
application 

d’évaluation : 

Téléchargement sur le site de la  DTE 
(Onglet : Evaluation risques professionnels) 

Téléchargement sur le site de l’INRS 
(Outils : Faire le point) 

Surveillance régulière, vigilance 

Diagnostic des relations de travail 

En fonction des résultats 

Satisfaisants 

Moyens 

Pas bons 

Enquête anonyme 
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Le diagnostic des relations du travail est une démarche particulière et 
globalisée qui s’effectue auprès des employés et du personnel d’encadrement 
de premier niveau.  
 
Cette démarche vise à faire ressortir les principales difficultés éprouvées dans 
l’entreprise au plan des relations quotidiennes rencontrées dans l’exécution du 
travail. 
 
Elle cherche également, en mettant à contribution les différents acteurs, à 
dégager des solutions susceptibles de régler les problèmes identifiés. 
 
Ce type de démarche se révèle particulièrement utile lorsque le dialogue 
social est ardu, et que le climat de travail s’est détérioré dans l’entreprise. 

Diagnostic des relations de travail 
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Le modèle C2R. 

R 
Ressource 

C R 
Régulation Contrainte 

Privilégie une 
approche des 

situations 

Liste de consultants formé à la réalisation de diagnostics suivant le 
modèle C2R disponible sur demande à la DTE 

Diagnostic des 
relations de travail 
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Un diagnostic des relations de 
travail est de préférence réalisé 

par une personne extérieure 
ED6070 

INRS 

Faut-il avoir été formé aux risques 
psychosociaux pour en faire l’évaluation ? 

Procéder à l’évaluation des risques professionnels quelle qu’en soit la nature, 
nécessite de savoir les repérer, d’en connaître  les sources et les 
conséquences délétères et d’être en capacité de proposer des mesures de 
prévention adaptées. 
Il en est de même pour les RPS 
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Prévention des RPS  

3. Favoriser les processus 
d’autorégulation 
 
 Etablissement de processus d’alerte ou de 

contrôle 
 Prise en charge des salariés en souffrance 
 Médiation en cas de conflit… 

1. Effectuer un « Diagnostic RPS » 
 

2. Réduire les facteurs de risques : 



Les risques psychosociaux 

La loi 



Les violences internes 

Le harcèlement moral 



Il est puni dans le secteur privé comme dans le secteur public. 

Le harcèlement est un délit.  

Il entraîne la dégradation des conditions de travail.  

Le harcèlement moral 

Il porte atteinte à l’intégrité physique et mentale des humains 



Le harcèlement moral 
Lp. 114-1 : Sont constitutifs de harcèlement moral et interdits, les 
agissements répétés à l’encontre d’une personne, ayant pour 
objet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de 
porter atteinte à ses droits et a sa dignité, d’altérer sa santé 
physique ou mentale, ou de compromettre son avenir 
professionnel. 

Lp. 114-6 : Le fait pour un salarié de procéder à des 
agissements de harcèlement moral est passible d’une 
sanction disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement. 

Lp.114-8 : Les agissements de harcèlement 
moral ouvrent droit pour la victime, à des 
dommages et intérêts. 



Actes dirigés par un ou plusieurs individus, de manière systématique, contre 
une personne déterminée, répétés fréquemment, pendant une période 
prolongée, ressentis comme hostiles,  

Limitation de la possibilité de s’exprimer, interruptions 
permanentes, rudoiement, injures, critiques récurrentes 
(travail ou vie privée), menaces, regards, gestes 
dévalorisants, sous-entendus, etc. 

Actes concernant la liberté d’expression 

Le harcèlement moral 



Obstructions au bon déroulement du travail 
Rapportage à la hiérarchie 

Actes concernant les rapports sociaux 

Refus de parler avec la personne concernée 
Refus de dire bonjour 



Actes concernant la qualité de la 
situation personnelle 
Ne plus confier de travail du tout ou en lien avec 
le poste, de tâches particulières qui 
valoriseraient le travailleurs 

Actes concernant la santé  
Obliger à des travaux dommageables à la santé : 
Salissants, port de charges, difficiles d’accès, etc.) 

Propos concernant la réputation Critiques 
lorsque la personne à le dos tourné, cafardage, 
dénigrement, etc. 



Face aux situations de harcèlement moral 

Le salarié ne peut plus rester dans 
l’entreprise. Mettre un terme à sa 
souffrance sera de fuir. 
Il perd son emploi. 

harceleur 
Souffrance 

Chômage … 

STRESS 
CHRONIQUE 

Contrainte 

Ressource 



Les violences internes 

Le harcèlement sexuel 



Harcèlement sexuel 

On entend par harcèlement sexuel toute conduite se 
manifestant par des paroles, des actes ou des gestes à 
connotation sexuelle qui vont à l’encontre de la volonté d’une 
personne,  

Le harcèlement sexuel est un comportement qui cause des 
préjudices aux personnes qui le subissent, tant dans leur vie 
professionnelle que sociale, familiale et personnelle.. 

qui ont pour objectif d’obtenir une relation sexuelle avec cette 
personne et qui sont de nature à porter atteinte à sa dignité, à 
son intégrité physique ou psychique ou qui risque de mettre 
son emploi en péril. 



Lp. 115-1 : Est constitutif de harcèlement sexuel et 
interdit, tout agissement exercé contre la volonté d’une 
personne dans le but d’obtenir des faveurs de nature 
sexuelle à son profit ou au profit d’un autre. 

Lp. 115-6 : Le fait pour un salarié de procéder à des 
agissements de harcèlement sexuel est passible d’une 
sanction disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement. 

Lp. 115-8 : Les agissements de harcèlement 
sexuel ouvrent droit pour la victime, à des 
dommages et intérêts. 

Harcèlement sexuel 



Des invitations gênantes qui 
n’ont pas de raisons d’être 

Des avances accompagnées de promesses de 
récompenses, de menaces, de représailles ou de 
toutes autres pressions 

Des remarques déplacées, des plaisanteries, des 
blagues sexistes. Des messages à caractères sexuels 
ou pornographique 

Il se caractérise notamment par : 

Harcèlement sexuel 

Des commentaires grossiers ou 
embarrassants, des compliments 
déplacés, des allusions sur le physique 



Des agressions sexuelles 
(tentative ou viol) 

Des attouchements ou 
des gestes déplacés. 

Harcèlement sexuel 
Il se caractérise aussi par : 



Les comportements 
sexistes 



Les situations de harcèlement sexuel 

se caractérise aussi par une profonde injustice : 



Les relations de travail 

VIOLENCES INTERNES 



 Une simple mésentente ou antipathie 

Les relations entre collègues ou 
de natures hiérarchiques, peuvent 
rapidement, selon la personnalité 
des protagonistes, prendre 
différentes tournures. 

… Nombre de belles amitiés 
(et plus si affinités) naissent 
au travail.  

Un trait de personnalité mal perçu 

Des comportements qui heurtent nos valeurs 

La relation peut vite basculer pour prendre la 
forme d’un rapport de force, d’un jeu de 
pouvoir (parfois pervers), d’un conflit larvé ou ouvert. 

Des confrontations verbalement violentes,  

De la rancœur accumulée, de la colère, de l’entrave 
Résultat :  





Salariés victimes d’incivilités 

Accueil Standard 

Caissières 

Chauffeurs 

Policiers 

Serveurs 



Conséquences de l’existence de RPS pour 
l’entreprise 

Pour les travailleurs ! 

Pour l’entreprise ! 

Absentéisme 
Démotivation 

Mouvements sociaux 
Accidents 

Coût financier 

Désorganisation 

Qualité du travail 

Dialogue social 

Démissions 



Entreprise 

Source  

Les entreprises performantes et en 
constante évolution génèrent des 

emplois et surtout, le maintien 
dans l’emploi des salariés 

A l’inverse on sait que :  



Comment rendre 
les salariés 

« heureux » ? 

Respect des règles 
: Un devoir et une 

responsabilité 



Accident de travail, maladie 
professionnelle & RPS 
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Accident de travail 
Définition 

« Est considéré comme accident du travail, quelle qu'en soit la cause, 
l'accident survenu par le fait ou à l'occasion du travail. »  

L’accident de travail est soudain 
(événement daté et précis) 

Il y a un dommage subi                
(constaté par un médecin) 

L’accident de travail est en lien 
direct avec le travail 
(L'événement s'inscrit dans le cadre de 
l'exécution du contrat de travail, à un 
moment et dans un lieu où le salarié se 
trouve sous le contrôle et l'autorité de son 
employeur.) 
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Accident de travail 
« RPS » 

Ne pourront être retenues comme fait accidentel : 
 

 une simple commande de travail, 
 un entretien périodique d’évaluation, 
 une remarque de l’employeur sur la qualité du travail, 
 un entretien disciplinaire ou un licenciement 

Le fait accidentel générateur d’un RPS a pour caractéristiques : 
 

 la rupture avec le cours habituel des choses, 
 la brutalité de l’évènement, 
 son caractère imprévisible et exceptionnel. 
 

Ainsi par exemple, des faits tels que « haie d’honneur humiliante au départ du 
salarie » ou « insulte et propos humiliant au cours d’un entretien annuel » sont 
des faits datés, précis, qui n’ont pas leur place dans le cadre d’une relation 
normale de travail.  
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Maladie professionnelle 

Une maladie professionnelle est la conséquence de l’exposition, plus ou moins 
prolongée, à un risque qui existe lors de l’exercice habituel de la profession. 

Il n’existe pas aujourd’hui de tableau de maladie 
professionnelle correspondant aux situation de RPS 

Pour être reconnue comme professionnelle : 
 

la maladie doit figurer dans un des 98 tableaux de maladies 
professionnelles, 
le délai de prise en charge de la colonne 2 du tableau est respecté, 
la victime a effectué des travaux correspondant à ceux décrits dans la 
colonne 3 du tableau MP ou le cas échant des travaux conduisant à des 
expositions similaires, 

RPS 

Quand la maladie ne figure par dans un des tableau et que le caractère 
professionnel est démontré, elle doit donner lieu à une incapacité 
permanente > 25%. 
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Données statistiques 
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les 101 sinistres déclarés se répartissent comme suit : 
  
� 39% l’origine se trouve dans l’organisation du 

travail et le management. 
� 33% résultent de violences internes ou externes 
� 28% résultent d’un accident (arc électrique, 

explosion, décès…) 

Les motifs de rejet des 46 cas se répartissent comme suit : 
  
� 70% Absence de fait accidentel  
� 11% Absence du Certificat médical initial 
� 9% Témoignages contradictoires 
� 7% Consultation tardive du médecin 
� 2% Pas de preuve de l’accident à la date indiquée 
� 2% Maladie professionnelle hors tableau avec IP<25% 



Que faire face à une 
situation de 

souffrance au travail 



Que faire face à une situation de 
souffrance au travail 

Quelles que soient les raisons 

Que l’on soit victime ou témoin 
d’une situation souffrance, il est 
important d’en parler, le plus tôt 
possible, et surtout avant qu’il 

ne soit trop tard … 

A l’employeur 

Au CHSCT 

Au délégué du personnel 

Au médecin du travail 



Article Lp. 261-1 
 
L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la santé 
physique et mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent : 
 

1° des actions de prévention des risques professionnels ; 
 
2° des actions d’information et de formation ; 
 
3° la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés. 

 
L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte des 
évolutions du contexte et tendre à l’amélioration des situations existantes. 



Lp. 113-1 : Tout salarié à droit à des relations de travail empreintes de respect 
et exemptes de toute forme de violence. Toute personne à le devoir de 
contribuer, par son comportement, au respect de ce droit. 

Lp. 113-2 : L’employeur prend toutes les mesures nécessaires pour assurer aux 
travailleurs qu’il emploie des relations empreintes de respect et exemptes de toute 
forme de violence. 

Obligation des 
employeurs, du 

management, comme 
des salariés 



Lp. 113-4 : Dans le cadre de la mise en œuvre de l’article Lp113-2, 
l’employeur peut de sa propre intiative, élaborer un plan pour la 
qualité des relations de travail qui comprend : 
-  Un diagnostic écrit des relations de travail 
- Un programme d’action prévoyant notamment des mesures de 

sensibilisation,  et d’amélioration de l’organisation du travail. 

Au CHSCT 

Au médecin du travail 

A la seule demande du médecin du travail, ou à la demande conjointe du médecin du 
travail et du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, de 
l'ensemble des délégués du personnel, l'employeur initie la procédure d'élaboration du 
plan pour la qualité des relations de travail, dans un délai de deux mois. 

Le plan peut prévoir des sanctions disciplinaires qui sont alors portées au règlement 
intérieur par modification de ce dernier. 

En parler : 



Lp. 113-5 : Le plan pour la qualité des relations de travail est 
soumis à l'avis du médecin du travail et du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du 
personnel.  

Le contenu du plan pour la qualité des relations de travail est porté à la 
connaissance du personnel par voie d'affichage dans l'entreprise. 

Lp. 113-6 : L'employeur met en œuvre les dispositions du plan pour la 
qualité des relations de travail. 

Lp. 113-7 : En cas de non-respect par l'employeur des dispositions 
prévues au dernier alinéa de l'article Lp. 113-4 et à l'article Lp. 113-6, 
l'inspecteur ou le contrôleur du travail met en demeure l'employeur de 
prendre les mesures qui s'imposent pour y remédier, dans le délai et dans 
les formes prévus par délibération. 

Pas le diagnostic 



Lp. 113-7 (suite) : A l'échéance du terme de la mise en 
demeure, l'employeur qui ne satisfait toujours pas aux 
obligations définies au dernier alinéa de l'article Lp. 113-4 et à 
l'article Lp. 113-6 est astreint par décision motivée de l'autorité 
administrative, à une pénalité dont le montant, qui ne peut 
excéder 500 000 F.CFP, est fixé en fonction des motifs de sa 
défaillance quant au respect de ses obligations. 

R. 113-1 : La mise en demeure mentionnée à l'article Lp. 113-7 est faite par 
écrit, datée et signée. Elle est notifiée à l'employeur ou à son représentant 
par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre 
contre décharge. 

L'employeur dispose d'un délai de 30 jours à compter de cette mise en 
demeure pour satisfaire aux obligations prévues au dernier alinéa de 
l'article Lp. 113-4 et à l'article Lp. 113-6, ou faire valoir ses observations. 

Si au terme de ce délai l'employeur n'a pas mis fin à l'irrégularité, le 
directeur du travail et de l'emploi lui adresse une notification motivée de la 
pénalité prévue au dernier alinéa de l'article Lp. 113-7 qui lui est appliquée. 



Le médiateur s'informe de l'état des relations entre les parties. Il tente de les 
concilier et leur soumet des propositions qu'il consigne par écrit en vue de 
mettre fin au harcèlement. 

Lorsque la médiation échoue, le médiateur 
informe les parties des éventuelles sanctions 
encourues et des garanties procédurales 
prévues en faveur de la victime. 

Lp. 114-4 : Une procédure de médiation peut être demandée par toute 
personne s'estimant victime d'agissements de harcèlement moral ou par 
toute personne mise en cause. Le choix du médiateur fait l'objet d'un accord 
entre les parties. 



Lp. 114-5 : Toute rupture du contrat de travail, toute disposition ou tout acte 
contraire à l'article Lp. 114-4 est nul. 

Dans ce cas, la réintégration est de droit et le salarié est regardé comme 
n'ayant jamais cessé d'occuper son emploi. L'employeur est tenu de verser 
le montant du salaire qui aurait été perçu durant la période couverte par la 
nullité. 

Lorsque le salarié refuse de poursuivre l'exécution de son contrat de travail, 
le juge lui alloue une indemnité qui ne peut être inférieure aux salaires des 
six derniers mois, sans préjudice de l'indemnité prévue à l'article Lp. 122-
27. 



Lp. 115-6 : Le fait pour un salarié de procéder à des agissements de 
harcèlement sexuel est passible d'une sanction disciplinaire pouvant aller 
jusqu'au licenciement. 

Lp. 115-7 : En cas de litige sur l'application des articles 
Lp. 115-1 à Lp. 115-6, le juge, à qui il appartient 
d'apprécier l'existence d'un harcèlement sexuel, forme sa 
conviction au vu des éléments fournis par les parties. 

Lp. 115- 8 : Un agissement de harcèlement sexuel 
ouvre droit pour la victime, à des dommages et intérêts. 



Cour de cassation  
chambre sociale  

Audience publique du mercredi 6 avril 2011  
N° de pourvoi: 10-30284  

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X... engagée le 21 novembre 2005 par la société 
Y… en qualité de vendeuse par contrat à durée déterminée, a saisi, s'estimant victime 
d'un harcèlement moral, la juridiction prud'homale pour obtenir la rupture de son contrat 
de travail aux torts de l'employeur ; 

Attendu que pour rejeter les demandes de la salariée, l'arrêt retient que les accusations 
proférées par celle-ci sont sans fondement ; 

… alors que la salariée soutenait avoir été victime d'insultes quotidiennes du gérant de la 
société et de son épouse, s'être vue imposer des tâches sans aucun rapport avec son 
contrat de travail comme, le récurage du sol avec une lame de rasoir dans le hall de 
l'habitation personnelle du gérant, la sortie des poubelles, le nettoyage des toilettes à 
l'acide chlorhydrique, et d'avoir assisté continuellement aux violences physiques entre le 
gérant de la société et ses parents, et se prévalait d'avis médicaux de son médecin 
traitant et d'un psychiatre ainsi que des attestations de deux autres salariées, soit un 
ensemble d'éléments permettant de présumer l'existence d'un harcèlement moral ; 



MOYEN ANNEXE au présent arrêt 

Moyen produit par la SCP W… , avocat aux Conseils pour Mme X.... 

En ce que l'arrêt attaqué infirme le jugement disant que la rupture avant terme de la 
relation contractuelle, à l'initiative de la salariée, du fait de la faute grave de l'employeur 
est imputable à ce dernier, Y …, et condamnant cette dernière à payer diverses sommes 
à la salariée et, statuant à nouveau, déboute Melle X... de toutes demandes et la 
condamne à payer à la société Y … la somme de 1000 euros pour procédure 
abusive et la somme de 1500 euros au titre de l'article 700 du code de procédure 
civile ; 

Aux motifs que la salariée fait valoir qu'elle a été victime d'actes de harcèlement 
perpétrés par le gérant de la société et par son épouse ;  

qu'elle produit trois types d'éléments de preuve au soutien de cette accusation :  

- la lettre qu'elle a envoyée à son employeur pour exercer son droit de 
retrait, le 13 juillet 2006, dont elle a adressé la copie à son médecin 
traitant et à l'inspection du travail, ainsi que la lettre expédiée à 
l'inspection du travail, le 17 juillet 2006, reprenant les mêmes griefs ;  

- les avis d'arrêt de travail délivrés tant par son médecin traitant, le Dr 
Z..., que par son psychiatre, le Dr A... ; 

(Défense) 



 - les attestations de Melle B... et de Melle C..., ses collègues 
de travail ; mais, en premier lieu, que Melle X... ne peut se 
délivrer de preuve à elle-même ;  

 que sa lettre susvisée du 13 juillet 2006 ne contient, de surcroît, la description 
d'aucun fait précis susceptible de constituer des actes de harcèlement ;  

 qu'elle reproche encore à son employeur de n'avoir pas réagi à ce courrier ; 
que, cependant, celui-ci produit une lettre recommandée, adressée par son conseil 
le 25 juillet 2006, répondant spécifiquement à la salariée sur la question du droit de 
retrait ; 

 que les médecins consultés par Melle X... n'ont pu avoir aucune connaissance 
directe des actes reprochés à l'employeur au sein de l'entreprise ; que leur avis ou 
diagnostics sont fondés sur les récits qu'en a donnés leur patiente ; que les 
attestations de Melles B... et C..., rédigées en termes identiques, se bornent à 
dénoncer des pratiques patronales abusives censées avoir cours au sein de 
l'entreprise, sans jamais formuler d'actes précis et datés qui auraient été commis à 
l'encontre de Melle X... ;  

 que les accusations de harcèlement moral formulées par Melle X... sont 
dépourvues de tout fondement ;  

 que l'exercice non fondé du droit de retrait prive de base légale la demande de 
rappel de salaire de Melle X... ;  



 que sa prise d'acte s'analyse en une démission n'ouvrant droit à 
aucune indemnité ; qu'il convient de débouter la salariée de toutes 
ses prétentions ;  

A votre avis: 
Harcèlement moral ou pas ? 

Rupture du contrat au tort de la salariée ou pas ? 

Dès lors que le salarié établit des faits qui permettent de présumer l'existence d'un 
harcèlement, il incombe à la partie défenderesse, au vu de ces éléments, de 
prouver que ces agissements ne sont pas constitutifs d'un tel harcèlement et 
qu'ils étaient justifiés par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement ;  

qu'en ne s'expliquant pas sur ces conclusions, la cour d'appel a violé l'article 455 du 
code de procédure civile ; 

Qu’en retenant que l'exposante ne rapportait pas la preuve de ces « accusations » 
quand ces conclusions faisaient état d'un ensemble de faits qui permettaient de 
présumer l'existence d'un harcèlement, la cour d'appel a violé l'article L. 122-52 devenu 
l'article L.1154-1 du code du travail ; 



Article L. 1154-1 : Lorsque survient un litige relatif à l'application des articles L. 1152-1 à L. 
1152-3 et L. 1153-1 à L. 1153-4, le candidat à un emploi, à un stage ou à une période de 
formation en entreprise ou le salarié présente des éléments de fait laissant supposer l'existence 
d'un harcèlement. 
 
Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que ces agissements ne 
sont pas constitutifs d'un tel harcèlement et que sa décision est justifiée par des éléments 
objectifs étrangers à tout harcèlement. 
 
Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d'instruction qu'il estime utiles. 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 15 
décembre 2008, entre les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; 
remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d'appel d'Aix-en-Provence, autrement composée ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il soit nécessaire de statuer sur les autres 
branches du moyen : 

Condamne la société Y… aux dépens ; 





Que la salariée à réuni et produit des éléments permettant de présumer de 
faits de harcèlement moral ; 

Qu’elle a adressé à son employeur, au médecin du travail et à 
l’inspection du travail des courriers les informant de sa souffrance ; 

Qu’elle a exercé sont droit de retrait ; 

Que dés lors que l’accusation a été portée, il appartient à l’accusé de 
démontrer que les faits ne s’apparentent pas à du harcèlement moral ;  

Que sans réaction de l’employeur, elle a saisi, s'estimant victime d'un 
harcèlement moral, la juridiction prud'homale pour obtenir la rupture de 
son contrat de travail aux torts de l'employeur 

Qu’ il est reproché à la salariée de n’avoir pas été précise dans ces 
accusations ; 

Qu’ elle pourrait avoir mal exercé son droit de retrait ; 



Alerter l’employeur 

Alerter le délégué du personnel 

Alerter le médecin du travail 

Factuel 
et précis 

En cas d’absence de réaction de 
l’employeur, peut-on exercer son 

droit de retrait ? 

Lui demander de faire cesser la situation 

Lui demander de presser l’employeur d’agir 

L’informer d’une situation de souffrance dans l’entreprise 

Démarche 
périlleuse 



Exercice « périlleux » 

La logique du droit de retrait est binaire 

Si le droit de retrait est exercé dans une situation non reconnue 
comme légitime, retenue de salaire, sanction, voire licenciement, sont 
les risques auxquels s’expose le salarié. 

Au contraire, exercé de manière légitime, le salarié bénéficie de la 
protection la plus étendue 



Article Lp. 261-23 : Le droit d'alerte est exercé de telle manière qu'il 
ne puisse créer pour autrui une nouvelle situation de risque grave et 
imminent. 

Article Lp. 261-22 : Aucune sanction, aucune retenue 
de salaire ne peut être prise à l'encontre d'un 
travailleur ou d'un groupe de travailleurs qui se sont 
retirés d'une situation de travail dont ils avaient un 
motif raisonnable de penser qu'elle présentait un 
danger grave et imminent pour la vie ou la santé de 
chacun d'eux. 

Ces dispositions ne peuvent être appliquées qu'en cas de carence de 
l'employeur ou de son représentant devant la situation de travail qui 
lui a été présentée soit par le salarié lui-même, soit par un membre du 
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 



Salarié en situation 
de travail 

Danger 

Inhérent au travail Anormal pour le 
travail 

Absence de protection 

Etat des équipements 

Aménagement des postes 

Nature des relations 
travail 

Grave Imminent 

Motif raisonnable de 
penser que … 

Aspect subjectif ou pas 
Protection Lp. 261-22 

Lp. 261-10 Obligation de sécurité du salarié 

Lp. 261-21 Droit d’alerte (devoir, obligation) 

Employeur 

Evaluation 
du DGI 

Réel Non réel 

Obligation de 
remédier 

Exercice du 
droit de 
retrait 

Contestation 

Protection 
Protection alinéa 2 

Lp. 261-21 

?! 

Non  fondé 

Sanction 
disciplinaire 

Droit d’alerte 
Droit de retrait 

Oui, mais ni n’importe 
comment, ni pour 

n’importe quoi 

Pour sa propre santé ou sécurité 

CHSCT 



Motif raisonnable de penser que … 

Danger : Exposition anormale impliquant une prise de 
risque inutile, une dégradation de la santé inévitable  

Grave : Risque susceptible de générer un décès, une 
incapacité permanente ou de longue durée 

Imminent : Aléa redouté avéré ou susceptible de se 
produire à un moment ou à un autre, dans un délai 
proche 

DGI Droit d’alerte 
« Danger grave et imminent » 



Le droit d’alerte 

Article Lp. 261-21 
 
Le travailleur alerte immédiatement l'employeur ou 
son représentant de toute situation de travail dont il a 
un motif raisonnable de penser qu'elle présente un 
danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé. 

Exercice du droit de retrait 

L'employeur ou son représentant ne peut demander 
au travailleur de reprendre son activité dans une 
situation de travail où persiste un danger grave et 
imminent. 

Devoir d’alerter l’employeur 

S’il le fait 



Le droit du travail ne donne pas les modalités d’exercice 
du droit de retrait 

Par contre, 

Pour nous et comme pour la métropole 

Hormis les articles du code du travail, cette 
présentation donne les bonnes pratiques, issues de 
la jurisprudence et des façons de faire habituelles 

L’alerte par écrit 

Enquête du CHSCT 

Consignation dans 
un registre des DGI 

L’exercice individuel 

Implication des 
institutions 



Onze salariés de l'association xxx Picardie ont saisi la juridiction 
prud'homale d'une demande de rappel d'indemnité compensatrice de 
congés payés. 

Dans cette affaire les salariés ont exercé un droit de retrait, l’employeur à 
caractérisé la démarche de futile et a refusé de payer l’indemnité. Les 
salariés mécontents portent l’affaire en justice. 

Les salariés invoquent surtout la sanction injuste d’un de leur collègue 
suite une altercation avec un apprenti et des conditions de travail 
stressantes.  

… les salariés défendeurs au pourvoi ainsi que certains de leurs 
collègues, ont, le 16 juin 2011, justifié le retrait de leur poste de travail 
dans les termes suivants : 

Relations difficiles avec les 
élèves apprentis 



« À la situation de stress permanent lié à notre fonction s'ajoute le refus 
caractérisé d'écoute et de soutien de notre Direction » 

« Nous constatons que seule la parole de l'apprenti est prise en compte et 
que celui-ci peut en abuser à sa guise pour se venger d'un formateur » 

« Pour ces raisons, et après vous avoir alerté, nous vous faisant part de notre 
volonté d'exercer notre droit de retrait en ce qui concerne le face à face avec 
les apprentis et vous demandons au plus vite de réunir un CHSCT 
extraordinaire »  

« Suite à la décision de l'employeur de sanctionner lourdement M. J... sans 
l'avoir écouté, et constatant la multiplication des situations difficiles dues à la 
dégradation du comportement des jeunes, nous nous trouvons dans une 
situation de travail où persiste un danger grave et imminent pour notre santé » 



Le médecin du travail en charge de la surveillance des salariés du xxx de 
Laon, a appelé l'attention du Président de l’établissement sur 
«l'émergence d'une souffrance morale chez un certain nombre de salariés 
de cette structure » 

Ce praticien indiquait avoir été à plusieurs reprises « sollicité par les 
délégués du personnel pour des situations de souffrance morale dont j'ai 
pu vérifier la véracité à l'occasion des visites médicales et périodiques 
occasionnelles » 

Qu'il précisait « avoir alerté le CHSCT et proposé une enquête sur le 
stress au travail » 

Que le docteur K... terminait son propos en recommandant au destinataire 
de sa missive « de réagir en urgence afin de faire cesser cette situation 
que je qualifierai de tension extrême » 

Sachant que : 



Sur l'existence d'une situation de souffrance morale constatée par le 
médecin du travail, 
La cour d'appel qui a fait ressortir l'existence pour les travailleurs d'un 
motif raisonnable de penser que cette situation présentait un danger 
grave ou imminent pour leur vie ou leur santé, a légalement justifié sa 
décision 

A votre avis : Fondé ou pas ? 
Cour de cassation  
chambre sociale  
Audience publique du mercredi 31 mai 2017  
N° de pourvoi: 15-29225 15-29226 15-29227 15-29237 15-29238 15-29239 15-29240 15-29241 15-
29242 15-29243 15-29244 15-29245  

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il condamne 
l'association xxx Picardie à payer aux salariés un rappel 
d'indemnité de congés payés et des dommages-intérêts pour 
résistance abusive et déboute l'employeur de ses demandes 



A été déclaré abusif le droit de retrait exercé par une salariée 
ayant quitté son bureau pour ne plus être exposée aux courants 
d’air.  

Droit de retrait non reconnu 

La cour d’appel a fait ressortir que la salariée ne pouvait 
prétendre avoir un motif raisonnable de penser que les courants 
d’air, dont elle se plaignait, présentaient un danger grave et 
imminent pour sa vie et sa santé. (cass. soc. 17 octobre 1989) 

La dégradation accidentelle des conditions de travail ne peut justifier l'exercice du droit 
de retrait par un salarié, en l'absence de danger grave et imminent. Le niveau sonore 
habituellement subi par le salarié était de 82 décibels et s'était élevé à 88 décibels. 

Selon le conseil des prud'hommes, une mesure individuelle de 
protection, bouchons anti-bruit, aurait pu suffire à remédier aux 
nuisances constatées, le seuil dangereux se situant à 90 décibels 
pendant quarante heures d'exposition (Cons. prud'h. Béthune, 31 oct. 
1984 : JCP éd. E 1985, no 14439).  





Le rôle du médecin du travail est essentiel 

Pas de démarche RPS sans son 
soutien, ses conseils et son 

suivi.  

Pas de réaction face à une 
situation de souffrance sans 

l’en avoir informé 

Employeur / CHSCT 





Olivier MARION 
Chef service prévention des risques professionnels 

Tél : 25.58.00 
omarion@cafat.nc 

Philippe DI MAGGIO 
Chef service prévention des risques professionnels 

Tél : 27.20.07 
philippe.dimaggio@gouv.nc 

Pour toute information complémentaire vous pouvez contacter : 





Nouméa 17 juin 2019 
 Koné 18 juin 2019 
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